
Noisy-le-Grand, le 30 mars 2011 

 

 

 

 

 

 

 

Attribution gratuite d’actions 
 

 

 

 

 

Conformément à la délégation de compétence conférée par l’Assemblée Générale Mixte du 29 juin 2010, 

le Conseil d’administration a décidé, lors de sa réunion du 28 mars 2011, d’attribuer gratuitement aux 

actionnaires de BRICORAMA une action nouvelle pour dix actions détenues le 20 avril 2011 à l’issue de la 

séance de bourse. 

 

Les opérations d’attribution débuteront le jeudi 21 avril 2011, date de détachement du droit 

d’attribution. 

 

Les actions nouvelles seront délivrées à partir du 3 mai 2011 et seront immédiatement assimilables aux 

actions anciennes de jouissance 1
er

 janvier 2010. 

 

Les droits formant rompus ne seront pas négociables.  

 

Les actions nouvelles non réparties seront vendues et le produit de cette vente sera alloué aux titulaires 

des droits à partir du 10 mai 2011, au prorata de leurs avoirs. 

 

La centralisation de cette opération sera assurée par CACEIS Corporate Trust. 

 

 

La Société rappelle que le versement d’un dividende de 1,00 € par action sera proposé à l'Assemblée 

Générale des actionnaires du 16 mai 2011.  

 

BRICORAMA publiera le 5 mai prochain après la clôture du marché son information pour le 1
er

 trimestre 

2011. 

 
 

 

Contact : Christian ROUBAUD - Tél. 01 77 61 55 09 

 

Eurolist B ISIN : FR 000 0054421 
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